
Le Maire 

le Maire délégué 

et 

le Conseil municipal  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vous invitent à participer 

à la cérémonie commémorative 

du 8 mai 1945 

 

Le départ du défilé aura lieu à 11 heures  

à la Mairie de VILLIERS-SAINT-BENOIT . 

 

Rendez-vous devant la Mairie. 

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de cette cérémonie. 


